
  

Lettre d’informations n° 02–  Février 2024

Association reconnue d’intérêt général à caractère social.Association reconnue d’intérêt général à caractère social.

Une association ce n'est pas facile à diriger et il faut être dans la 
gestion au bureau, pour comprendre que c'est un ensemble de person- 
nalités et que chaque adhérent(e) est différent(e) : chacun(e) son 
caractère, sa façon de voir, de comprendre etc...Et il faut à chaque fois 
que l'on prend une décision, voir si cela peut gêner ou non les uns ou 
les autres et en fin de compte se dire qu'il faut gérer « en général » et 
non « en particulier » car sinon cela devient un véritable casse-tête.

La communication au sein de l'association est importante notamment 
pour les adhérents, et c'est pour cela que cette lettre mensuelle d'infor 
mations existe pour permettre à tous(tes) de connaître les dates et lieux 
des actions mensuelles. Par ailleurs, cela permet aussi de porter 
connaissance de ce qui se passe dans l'association en dehors des 
manifestations. Je pense que vous recevez tous(tes) cette lettre mis à 
part lorsqu'un bug bloque certaines adresses d'adhérents, involontai- 
rement  bien entendu. 

Durant le COVID, le groupe WhatsApp mis en place, a permis à celles 
et ceux qui s'y sont joints d'avoir des nouvelles des autres adhérents. 
N'en déplaisent à certain(e)s, ce groupe a été le bienvenue même si les 
informations données étaient laconiques mais très importantes pour 
ceux qui se sentaient isolés !!! Pour qui connaît l'informatique, on ne 
peut pas faire de sous-groupe dans WhatsApp et à aucun moment, 
notre objectif n'a été de privilégier les uns par rapport aux autres. N'ou
bliez pas qu'il y a aussi le site Web et la page Facebook !! Les informa- 
tions ont toujours circulé en toute transparence avec la diligence et le 
temps que le secrétaire peut avoir de disponible pour le faire. 
En conclusion : Eviter de se faire des films et heureusement ce n'est 
que quelques un(e)s, se ressaisir pour garder cet esprit fort de convivia 
lité qui règne au sein des adhérent(e)s de l'association. D'avance un 
grand merci.

Sam.03.02.24
14h00/16h00

POINT D'INFORMATION à l'accueil du pavillon 2 à 
l'Hôpital de Villiers St Denis

Sam.10.02.24
14h00 / 16h00

TROQUET MEMOIRE(C) – café St Jean à Château-
Thierry

Jeudi 22.02.24
14h30/16h30

CAFE RENCONTRE DES AIDANTS (C) Hôpital de 
Montmirail(51) 

Vend. 23.02.24
09h00 / 12h00 

ETAPE RELAIS (C) – 11 bis rue de Fère à Château-Thierry

Vend. 23.02.24
14h30 / 16h30

CAFE RENCONTRE DES AIDANTS (C) Les Portes de 
Champagne Domusvi à Chézy/Marne

Sam.24.02.24 
14h00 / 18h00

ASSEMBLEE GENERALE au 8 rue du Château à 
Château-Thierry

Lundi 26.02.24
15h00/17h00

CAFE RENCONTRE DES AIDANTS(C) – Orpéa Les 
Fables à Brasles

Merc. 28.02.24
14h30 / 16h30

CAFE RENCONTRE DES AIDANTS (C) – Château de la 
Source Domusvi à Nogent l'Artaud
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                      Edito

Voici un des proverbes du mois : « Février 
neigeux, été venteux » Bien sur, il faudra 
attendre ce que le ciel prévoit pour février et 
cet été pour confirmer tout cela. !!

Les statuts de l'association indiquent 
qu'avant la fin du mois de févier doit avoir 
lieu l'assemblée générale. Cette année, cela 
tombe le samedi 24 février 2024. Ce jour là, 
nous aurons le renouvellement des membres 
du bureau (rééligibles) avec la création du 
poste de secrétaire adjoint(e). En effet, 
comme cela l'a été dit à plusieurs reprises, le 
poste de secrétaire est très important et il 
nécessite l'aide d'une personne qui pourra 
prendre en charge une partie des documents 
à réaliser tout au long de l'année. Chacun(e) 
de vous a déjà reçu les convocations à cette 
assemblée générale et donc, il en connaît 
déjà les détails.

Je rappelle que vous aurez également à con- 
firmer la création du poste de délégué du 
secteur de Montmirail avec l'installation de 
Charlotte PICART qui est responsable du 
Café rencontre des aidants à l'Hôpital de 
Montmirail(51) création qui a été décidée en 
réunion de bureau.

Vous comprendrez que la mise en place de 
tout cela demande du travail de secrétariat et 
autre.

« Imprimé par nos soins »
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